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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés du groupe GDR sont par nature contre les immunités pénales quelles qu’elles soient.

Donc lorsqu’il est question d’une immunité pénale des militaires dans le cadre de leurs actions 
numériques, nous ne pouvons accepter d’intégrer cet article dans la LPM.


